
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2025 
*******************
 

Convocations adressées le 17 janvier 2025
 

*******************
 
ORDRE DU JOUR: 

Attribution marché de voirie: Aménagement voirie Rue de la Fontaine et Rue aux Cannes 
Ouverture de crédits avant vote du Budget Principal 2025 
Approbation du rapport CLECT (Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées) 
Dossier FAERBER : autorisation saisie immobilière 
Devis: 

o Travaux logt 4 - Chapiteau: salle de bain 
o Achat d'une débrousailleuse
 

Antenne FREE : proposition d'achat
 
3CVT: Désignation membre de la Commission Logistique et Patrimoine
 
Infos et questions diverses
 

L'an deux mil vingt-cinq le vendredi vingt-quatre janvier, le Conseil Municipal légalement convoqué 
s'est réuni à la mairie en séance ordinaire à dix-neuf heures trente minutes, sous la présidence de 
Mme Aline GALLY, Maire. 

Etaient présents: Mrs Vincent AHU, Francis PARENT, Adjoints;
 
Mmes Brigitte BARBIER, Isabelle DOMINJON, Sandra FEVRE, Séverine GIORZA ;
 
Mr Pascal FEVRE ;
 

Absents excusés: Mr Bruno BROUSSEAU (pouvoir à Sandra FEVRE)
 
Absent: Mrs Yves POMMIER, Mickaël BROUSSEAU ;
 
Secrétaire: M. Vincent AHü
 

ATTRIBUTION MARCHE D'AMENAGEMENT VOIRIE RUE DE LA FONTAINE ET RUE AUX 
CANNES: 

Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d'analyse des offres réalisé par l'ATn. Au vu du 
classement sur les 4 entreprises qui ont répondu, l'Entreprise MANSANTI TP est la mieux disante pour un 
montant de 25000€ HT avec option (réfection trottoir côté pair rue de lafontaine) d'un montant de 3 736.50€ 
HT; 

Le Conseil Municipal après délibération, à l'unanimité accepte l'offre de l'entreprise MANSANT TP 
pour un montant global de 28 736.50 € HT, soit 34483.80 € TTC 

OUVERTURE DES CREDITS AVANT VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2025 : 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité d'ouverture de crédits avant le vote du budget 
principal 2025 en investissement, à inscrire sur le Budget Principal 2025 : 

• Achat écusson mairie et école (remplacement des drapeaux) - C/2188 : 903.- € 
• Travaux de ventilation au vestiaire foot - C/2181 : 3563.31 € 

APPROBATION DU RAPPORT CLECT (COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES) : 

Le Conseil Municipal accepte, à l'unanimité, la révision des montants d'attributions de compensation pour 
les communes suivantes à compter de 2025 :
 

- Beines : soit une revalorisation annuelle de 88 354 €
 
- Courgis: soit une revalorisation annuelle de 86423 €
 
- Lichères près d'Aigremont: soit une revalorisation annuelle de 65 381 €
 
- Vermenton: soit une revalorisation annuelle de 104224 €
 
- Ligny-le-Châtel: soit une revalorisation annuelle de 538814 €
 



DOSSIER FAERBER : autorisation saisie immobilière: 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la date de saisie immobilière sur la maison FAERBER qui 
est programmée le 21 mars 2025. 

Le Maire demande l'autorisation d'acquérir le bien aux enchères si aucune offre n'est proposée. 
Le conseil municipal délibère à l'unanimité favorablement et autorise le Maire d'acquérir le bien si 

aucune offre n'est proposée lors de la vente aux enchères en mars prochain. 

DEVIS: 
o	 Travaux logement n04 - chapiteau: salle de bain: Mme Sandra FEVRE et M Pascal FEVRE 

sortent de la salle du Conseil Municipal ne pouvantprendra part au débat ni à la délibération. 
Le Maire présente le devis de l'entreprise FEVRE pour la réfection de la salle de bain au 
logement n04 rue du Chapiteau. Les travaux s'élèvent à 6 697.- € HT 
Conditions imposées au locataire: pour que les travaux puissent se réaliser le locataire devra 
quitter son logement durant un minimum de 3 semaines. 
Le Conseil Municipal délibère et accepte le devis de l'entreprise FEVRE et les conditions 
imposées au locataire pour la réalisation des travaux. 

o	 Achat d'une débrousailleuse: Présentation du devis de l'entreprise EXPERT JARDIN pour 
l'achat d'une débrousailleuse pour un montant de 2 895.- € HT Le Conseil Municipal accepte 
et sera en prévision sur le budget 2025. 

ANTENNE FREE : proposition d'achat: 

Le Maire présente au Conseil Municipal une proposition d'achat de la parcelle où est implantée 
l'antenne FREE. Le Conseil Municipal refuse la proposition d'achat à l'unanimité. 

3CVT: Désignation membre de la Commission Logistique et Patrimoine: 

Le Conseil Municipal désigne les membres suivants: 
Titulaire: Aline GALLY 
Suppléant: Vincent AHÜ 

INFOS ET QUESTIONS DIVERSES 

*~ Affichage: Le Conseil Municipal décide de publier chaque mois les évènements des Associations de la
 
Commune du mois ayant lieu à la Salle des Loisirs sur le support de panneau pocket.
 
Le Conseil Municipal décide également d'acquérir un panneau d'affichage pour afficher les affiches des
 
associations de la Commune (hors évènement privés) ayant lieu à la salle des loisirs.
 

*~ Réunion avec les Agriculteurs: Le Maire informe le Conseil Municipal de la réunion qui s'est tenue le 18
 
novembre dernier, en présence de Mme Aline GALLY, M Vincent AHUet de Mme Brigitte BARBIER. Lecture
 
du compte rendu et information du passage de lamier sur les chemins: des Noues, Champs Dolan et Route
 
de Villiers Vineux pour l'évacuation des eaux pluviales.
 

*~ Toiture local cour école: Le Conseil Municipal reporte la décision de la réfection de la toiture du local
 
après élaboration du budget 2025.
 

La séance a été levée à 21hl O.
 


